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NOTE D'INTRODUCTION AL: DOCUMENT ORTHOD0XE-CATH0LJQUE ROMAIN 

/,a Co111111issio11 mi.ne i11tenw1io11ale pour le dia
logue theolo{!,ique entre l'Eglise ca1!tolic1ue et 
l'E~li~e orthodoxe cla11s so11 ensemble a approuve 1111 

nouveau document co111m1111, lurs de sa ci11q11ième 
session plëniè re (U11s1 \lalamo, Finlande, 19-27 jui11 
1988). Le no11vea11 doc11111en1 a pour titre: «Le sacre-
1/lent de {'Ordre dallS le s1ruct11re sacrame111elle de 
l'Eglise. en particulier la succession apostolique 
pour la sa11c1i/icatio11 el l'unité du peuple de Dieu». 

Ce thème a ëté choisi par la co111111issio11 111ix1c 
lors de sa troisième session plénière (Crète, 1984). 
fmmédiateme,,t après (198..J.-1985), ce 1/ième avait ëté 
étudié parnl/èlement par les rmis so11.>·Cu111111i~sio11s 
de la commissiott mixte i11tenwtio11a!e. E11 jui11 !985. 
à Opole (Polu[!.11e), le co111i1é mixœ de coordi11atiun 
de la commission avait pu élaborer. s11r la base des 
études acco111p!ies par les tmi::, so11s-co111111issions, 
une :,y11thèse oq~anique. 

Ce proje1 de ducumenr a e1e SOLl/11is pour w, pre
mier examen à la co111111issio11 111ix.1e in1emalio1111le, 
lors de la première phase de sa q11atriè111e se::,siu11 
pléniëre (Bari, iui11 1986). Di/ fére111s a11ie11demen1s 
avaielll été propusés en ce/le t:irconswncc. I.e pro 
je, a é1é donc revu par LIil co111ité mixte de rédoc-
1io11 (Rvme. 22-26 septe111hre 1986). 

Le proje1 de duc11111en1 e1aiI alors soumis a lu ci11-
qL1ième session plénière de la co111111ission. JI s'agis
sait t/'1111 1ex1e déjà asse:. dfreluppé el amélioré. Les 
111emhres de la commission n111 vo11fu Ci!pendan, 
réexa111iner e1 disc:111er chaque paraf,raphe du ducu
ment. 011 est ani,•e ainsi à son app10ha1io11 
L1/1anlln(!. 

fi s'agit d11 1misiè111e Jocwnent prod11i1 /lfir la 
c:om111Î$sio11 mixte i11ternatiu11ale po11r le dialogue 

théologique e111 re l'Eglise ca1/ioliq11e l!I l '!:.'!!,lise 
onhudoxc, t/0111 s0I11 111c111bres les q1ia101:e E?,lises 
onhodoxes auwcéphales er a111u1IuIIws et qui a ctë 
créée le 30 novembre 1979, fors rie la visite de Sa 
Sainteté Jean-Paul If au Patriarche œcw11é11iq11e 
Dimitrios Ier. 

Par ww é1roi1e cuhérence 1héolo!!,ilt11e, le docu• 
111e111 sur le sac:re111c111 de l'nrdn• et s111· ln succes
sio11 apa::.1oliq11e se relie aux deu.\ docu111e111:. déiu 
pub/iès par la con1111issio11: ,,Le 111y!>Lère de l'Egfüe 
el de f'E11charis1ie à la l11111ière du 111vs1ère de la 
Sainte Trinité» ( 1982) el « Foi. Sacre111énrs el w1ité 
de l'Eglise» (Ba.ri, 1987). 

La commission a1•ai1 choisi e11 e/fe1 coI11111e 
thè111e de la premier!! phase dt1 dialogue l'è111de des 
sacremeI11s e, leur relation a /'w1ite de f'l::.'g/ise. Elle 
a l'<wl11 donner il sn11 lravuil une méthode positi1 1e 
puisqu'elle a décide dt! prelllln.1 co111111e poi11t de 
dépa11 de se~ é111des les élé111e111s co111n1t111.) 1111issa111 
carholiques. et orthodoxes. 

I.e document qui es, 111ai111c11ant pu/,/ié repré
sente, ainsi que les deiu: awres Lertes ac/,evés par 
fa Commi.~.)·ion 111ix1e internationale. le /mil pré
cicu r du tra1•ail q11 'elle u accompli. E11 10111 que rel, 
il 11 'e11gage J'011r le 1110111e111 que la respo11sahilùé de:. 
111e111bres de la Cu1111nissio11. 

/.es a11Iori1és co111pétc11tes de l'EJ!,lise catholique 
q11i permettent la publica1io11 de ces docu111e11ts 
pu11r encourager les c011versatio11,ç "" cuurs, se réser
vent d'exprimer dn11s le f11111r leur pnsitio11 of ficiefle 
Slll' les résult111.s 11cq11is, .s11r d'éFent11cls aspect:, q11i 
del'raie111 étr<! clanfies daPa11rnge uu abordé.\ par la 
Co1111nission. C'est ce Lflle /erc1111 ,111~si les a111ori1é,~ 
des E~lises orthodo:œs en~agèes dans ce dialoJ.:u<!. 

LE SACREMENT DE L'ORDRE DAl\S LA STRUCTURE SACRAME:-.JTELLE DE L'EGLISE 

F.N l'AR 7 ICli/,/1:R l '/,\/l'ORT,\NC!" DE /,,1 .SI '('CESSION M'08TOI.IOL'E 
l'OUR LA SANCTIF/t'ATION C:1 /.'UN/Tt Dl' f'F/11'/J r>E f)/Ft' 

li\ ·rnon1 l TIOI\ 

1. Après que n<>t rc commission ai L exp ri m.: 
notre conception <lu mystère de l'Eglise comme 
communion de loi cl de sa1.:r(.'men1s, manifcstcc de 

194 

façon éminente dans la célêbration eucharistique, 
nou, abordons maintenant ln question capiL:tle tk 
la place et du rôle du ministè,·e ordonné dans la 
structure sacramentèlle de l'Egli~c. ous traiterom, 
donc du sacrement de l'ordre ainsi que de l'or<li• 



nation à chacun des trois degrés de l'épiscopat, Ju 
presbyLérnt et du diaconat. Nous nous appuyons 
sur la certitude que dans nos Eglises la succession 
apostQlique est fondamentale pour la sanctification 
et l'unité du peuple de Dieu. 

2. Nos Eglises al firment que le ministère acrua
lise dans l'Ee:llse celui du Christ lui-même. Dans les 
êc-rits du N~uveau Testament le Christ est appelé 
apôtre, prophète, serviteur, Jiakonos, docteur, prê
tre. èpiscopos. Notre commune tradition reconnait 
le lien elroit qui exis1e entre J"œuvre du Christ et 
c<.:lk de !'Esprit Saint. 

3. Cette compréhension interdit de voir dans 
l'èconomic k Christ isolément de !'Esprit. La pre
sencc actuelle du Christ dans son Eglise est aussi 
de nawre eschatologique, puisque !'Esprit consti
tue les arrhes de la réalisation parfaite du clt.:sscin 
de Dieu sur le monde. 

4. Dans cette perspective ! 'Eglise apparaît 
comme la communauté de la Nouvelle Alliance que 
la Christ par !'Esprit rassemble autour de lui et édi
fie comme son Corps. Par l'Eglise, le Christ est pré
senl dans l'histoire; par elle il réalise le salut du 
monde. 

S. Puisque le Christ est pn'.:sent dans l'Eglise, 
c'est son ministère qui s'accomplit en elle. Le minis
tère da.ns l'Eglise ne vient donc pas se substituer 
à celui du Christ. 11 a sa source en lui. Puisque 
!'Esprit envoyé par le Christ vivifie l'Eglise, le 
ministère n'est fructueux que par la grâce <lu Saint
Esprit. [I embrasse en fait une multitude de fonc
tions qu'exercent les membres de la communauté 
selon la diversité des dùnS qu'ils reçoivent comme 
membres du Corps du Christ. Certain d'eux reçoi
vent par l'ordination et exercent la fonction propre 
de l'épiscopat, du presbytéral el du diaconat. li n'y 
a pas <l'Eglise sans les ministères suscités par 
!'Esprit; il n'y a pas de ministère sans l'Eglise, c'est
à-dire en dehors et au-dessus de la communauté. 
Les m.inislè-res ne trouvent leur sens et raison d'être 
que dans celle-ci. 

1. LF.. CHRIST ET L'ESPRIT SAINT 

6. L'Esprit qui éternellement procède du Père 
et repose sur le Fils, a préparé l'événement du 
Christ et l'a réalisé. L'incarnation du Fils de Dieu, 
sa mort et sa Résurrection ont été accomplies en 
effet selon la volontê du Père, dans l'Espril Saint. 
Au baptême, le Père par la manifestarion de !'Esprit 
inaugure la mission du Fils. Cet Esprit est présent 
à son ministère: annoncer la Bonne Nouvelle du 
salut, manifester la venue du Royaume, témoigner 
du Père. C'est également dans le même Esprit que. 
Prêtre unique de l'Alliance Nouvelle, le Cb.rist offrè 
le sacrifice de sa propre vie et c'est par !'Esprit 
qu'il esl glorifié. 

7. Depuis la Pentecôte, en l'Eglise qui est son 
Corps, c'est uniquement dans !'Esprit que ceux qui 
sont chargés du ministère peuvent accomplir les 

actes qui conduisent le Corps à sa pleine stature. 
Dans le ministère du Christ comme dans celui de 
l'Eglise, c'est l'unique et même Esprit qui est à 
l'œuvr·e et qui agira avec nous tous les jours de 
notre vie. 

8. Dans l'Eglise le ministère doit être. vécu dans 
la sainteté, en vue de la sanctification du peuple 
de Dieu. Pour que toute l'Eglise et en particulier 
ses ministres ordonnés puissent contribuL·r a 
«mettre les saints en état d'accomplir le ministère 
pour bàtir le Corps du Christ», les différents ser
vices sont rendus possibles par de multiples cha
rismes (Eph 4, 11-12; cf./ Cor 12, 4-28; Rom 12. 4-8). 

9. Tdle est la nouveauté du ministère de 
l'Eglise: le Christ, serviteur de Dieu pour !'huma
nité, est pr·ésent par· !'Esprit, dans l'Eglise, son 
Corps, dont il ne peut être séparé. Car il est, lui. 
<de premier d'une multitude de frères». Selon cc 
mode sacramentel il faut comprendre l'œuvre du 
Christ dans l'histoire depuis la Pentecôte jusqu'à 
la Parousie. Le ministère de l'Eglise en tant que tel 
est sacramentel. 

10. Pour cette raison la présence du Christ Jans 
l'Eglise est aussi eschatologique. Là où !'Esprit agit, 
rn effet, il révèle au monde la présence du 
Royaume dans la création. Là s'enracine le minis
tère ecclésial. 

11. Cc ministère ecclésial est de nature sacra
mc::ntelle. Par le mot sacramentel on entend souli
gner ici que tout ministère est lié à la réalité 
eschatologique du Royaume. La grâce du Saint
Espri t, comme arrhes du monde à venir, surgit de 
la mort et de fa résurrection du Christ et est 
offerte, de manière sacramentelle, au moyen de réa
lités sensibles. Le mol sacramentel montre èga!e
ment que le ministre csc un membre de la 
communauté que le Saint-Esprit investit de fonc
tions et de pouvoir propres pour rassembler celle
ci et pour présider au nom du Christ aux actes dans 
lesquels elle célèbre les mystères du salut. Cette 
vision de la sacramentalité du ministère s'enracine 
dans le fait que le Christ est rendu présent dans 
l'Eglise par· !'Esprit que lui-même à envoyé à 
l'Eglise. 

12. Celle nature du ministère ecclésial se mani
feste en outre dans le fail que tous les ministères 
ont pour rïn de servir le monde pour l'amener à son 
véritable but, le Royaume de Dieu. C'est en consti
tuant la communauté eschatologique comme Corps 
du Christ que le minis1ère de l'Eglise répond aux 
besoins du monde. 

13. La communauté rassemblée dans l'Espril 
autour du Christ exerçant son ministère, a son fon
dement dans le Christ, lui-même pierre angulaire, 
et dans la communauté des Dou7.e. Le caractère 
àpo1:,toliquc des Eglises el de leur ministère se com
prend à cette lumière. 

14. D'une part, les Douze sont les témoins de la 
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vie historique de Jésus, de son ministère et de sa 
Résurrection. D'autre part, en tant qu'associés au 
Christ glorifié, ils relient chaque communauté à la 
communauté des derniers temps. Le ministère 
ecclésial sera donc appelé apostolique parce qu'il 
s'exerce dans la continuité el la fidélité avec ce qui 
est donné par le Christ et transmis dans l'histoire 
par les apôtres. Mais il sera aussi apostolique parce 
que l'assemblée eucharistique que Je ministre pré
side est une anticipation de la communauté finale 
avec le Christ. Par cette double relation. le minis
tère de l'Eglise demeure constamment relié à celui 
des Douze et. par là, à celui du Christ. 

Il. LE SACERDOCE. DANS L'ECONOMIP. DU SALUT 

15. Toute l'économie divine culmine clans 
l'incarnation du Fils, dans son enseignement, sa 
passion, sa glorieuse résurrection, son ascension et 
sa seconde parousie. Le Christ agit dans !'Esprit 
Saint. Ainsi est fondé, une fois pour toutes, le réta
blissement de la communion de l'homme avec Dieu. 

L6. Selon l'épitre aux Hébreux. le Christ par sa 
mon est devenu l'unique médiateur de l'Alliance 
nouvelle (Héb 9, J 5) et, ayant pénétré une fois pour 
toutes dans le sanctuaire avec son propre sang (Héb 
9, l 2), il est à jamais dans les cieux l'unique et éter
nel grand Prêtre de cette nouvelle Alliance, «afin 
de paraître maintenant pour nous <levant la face <le 
Dieu» (Héb 9, 24) pour présenter son sacrifie (Héb 
10, 12). 

17. ln visiblement présent dans l'Eglise par le 
Saint-Esprit, qu'il a envoyé, le Christ en est donc 
l'unique grand Prêtre. En lui, prêtre et victime, tous 
ensemble, pasteurs et fidèles, forment 1, une race 
élue, un royaume, un sacerdoce, une nation sainte, 
un peuple acquis» (1 P 2, 9; cL Apoc 5, 10). 

18. Tous les membres de l'Eglise, en tant que 
membres du Corps du Christ, participent à son 
sacerdoce, appelés à devenir «victime vivante et 
sainte, offerte à Dieu» (Rom 12, 1; cf. / P 2, 5). Tête 
de l'Eglise, Je Christ a établi pour le rendre présent 
les apôtres choisis parmi le peuple, qu'il a munis 
d'autorité et de pouvoir en les fortifiant par la 
grâce du Saint-Esprit. L'œuvre et la @ssion des 
apôtres sont continuées dans l'Eglise par les évê
ques avec les prêtres et les diacres qui les assis
tent. Les évêques sont établis par l'ordination 
successeurs des apôtres et dirigent le peuple sur 
les voies du salut. 

19. Autour du Seigneur glorifié, les Douze témoi
gnent de la présence du Royaume déjà inauguré et 
qui sera manifesté pleinement lors de la seconde 
venue. Le Christ leur a promis, en effet, de siéger 
sur douze trônes pour juger avec le Fils de l'homme 
les douze tribus d'Israël (Mt 19, 28). 

20. En tant que témoins historiques de ce que 
le Seigneur a accompli, le ministère des Douze est 
unique et irremplaçable. Ce qu'ils ont fonùé, l'a 
donc été une fois pour toutes et personne à l'ave-
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nir ne pourra bâtir sinon sur le fondement ainsi 
posé (Eph 2, 20; Apoc 21, 14). 

21. Mais les apôtres demeurent en même temps 
les fondations de l'Eglise dans sa durée à travers 
les siècles, de manière que la mission qu'ils ont 
reçue du Seigneur reste toujours visible et agis
san1e, dans J'attente du retour du Seigneur (cf. Mt 
18, 18 et déjà 161 19). 

22. C'est pourquoi l'Eglise, dans laquelle opère 
la grâce de Dieu, est par elle-mème le sacrement 
par excellence, fa manifestation anticipée des réa
lités dernières, l'avant-goût du Royaume de Dieu, 
de la gloire de Dieu et Père, de l'escharon dans 
l'histoire. 

23. Au sein de ce sacrement qu'est ! 'Eglise, 
trouve sa place le sacerdoce conféré par l'ordina
tion, donné pour cette Eglise. Il constitue, en effet, 
dans l'Eglise, un ministère (leitourgêma) charisma
tique par excellence. Tl est au service de la vie et 
de l'existence continue de celle-ci par !'Esprit Saint, 
c'est-à-dire de l'unité dans le Christ de tous les fidè
les vivants et morts, des martyrs. des saints, des 
justes de l'Ancien Testament. 

Ill. LE M!NIS'fERE DE L'EVEOLlE, DU PRESBYTRE ET DU DIACRE 

24. Dans la célébration de l'eucharistie, ! 'assem
blée entière, chacun à son rang, est ccliturge» de la 
koinônia, et elle ne l'est que par )'Esprit. «li y a 
diversité de ministères, mais c'est le mémc Sei
gneur( ... ). A chacun la manifestation de !'Esprit est 
donnée en vue du bien de tous» (1 Co.r 12, 5, 7). Les 
divers ministères convergent dans la synaxe eucha
ristique au cours de laquelle ils sont conférés. 
Cependanr, leur diversité est ordonnée à l'ensem
ble de la vie de la communauté: fidélité à la Parole 
de Dieu, permanence dans la concorde et la charité 
fraternelle, témoignage auprès de «ceux du 
dehors»«, croissance dans la sainteté, assiduité à 
la prière, souci des plus pauvres. 

25. Culminant dans la célébration de l'eucharis
tie où s'achève l'initiation chrétienne par laquelle 
tous deviennent w1 seul Corps du Christ, le minis
tère de l'évêque est, au sein de l'ensemble des cha
rismes et des minfatères que l'Espril suscite, un 
ministère de présidence pour le rassemblement 
dans l'unité. En effet, porteuse de la variété des 
dons de l'Esprit, l'Eglise locaJe a en son centre 
l'évêque dont la communion réalise l'unité de tous 
et exprime la plénitude de l'Eglise. 

26. Cette unité de l'Eglise locale est inséparable 
de la communion universelle des Eglises. li est 
essentiel à une Eglise d'être en communion avec les 
autres. Cette communion s'exprime et se réalise 
dans et par le collège épiscopal Par son ordination, 
l'évêque est constitué ministre d'une Eglise qu'il 
représente dans la communion universelle. 

27. L'ordination épiscopale, qui, selon les 
canons, est conférée au moins par deux ou trois 



évêques, exprïme la communion des Eglises avec 
celle de l'élu: elle agrège celui-ci à la communion 
des évéques. Dans l'ordinalion les évêques exercent 
leur fonction de témoins de la communion dans la 
foi apostolique et la vie sacramenLdlc, non seule
ment à l'cgard de celui qu'ils ordonnent, mais à 
l'égard aussi de l'Eglise dont il sera l'évêque. Ce qui 
est fondamental pour l'incorporation du nouvel élu 
dans la communion épiscopale, c'est qu'elle 
s'accomplit par le Seigneur glorifié dans la puis
sance de }'Esprit Saint au moment de l'imposition 
des mains. 

Nous considérons ici seulement l'or·dination 
sous son aspect sacramentel. Les problèmes soule
vés par le mode de l'élection seront étudiés plus 
tan!. 

28. L'ordination épiscopale confère a celui qui 
la reçoit par le don de !'Esprit la plénitude du 
sacerdoce. Lors de l'ordination, la concélébration 
des évêques exprime l'unité de l'Eglise c.t son iden
tité avec la communauté apostolique. Jb imposent 
les mains et invoquent !'Esprit Saint, sur celui qui 
sera ordonné, comme seuls habilités à lui conférer 
le minisLère épiscopal. Ils le font, cependant, au 
sein de la prière de la communauté. 

29. Par son ordination l'évêque reçoit tous les 
pouvoirs nécessaires à J'accomplisscmcnt de sa 
fonction. Les conditions canoniques de l'exen.:icc de 
sa fonction et l'installation de l'évêque dans l'Eglise 
locale seront discutées ultérieurcmenL par la com
mission. 

30. Le don conféré con.sacre, de manière défini
tive, au service de l'Eglise, celuî qui le reçoit. C'est 
un poi_nL de la docLrine traditionnelle en Orient et 
en Occident que confirme le fait que, en cas de 
sanctions disciplinaires conLre un évéque, suivies 
de la réintégration canonique, on ne réordonne pas_ 
Sur cc sujet comme sur tous les points essentiels 
concernant l'ordination, nos Eglises ont une doc
trine el une prntique communes, même si sur cer
taines exigences canoniques et disciplinaires, telles 
que le célibat, les u<.;ages peuvent être différents 
pour des raisons pa::.torales et spirituelles. 

31. Mais le ministère ecclésial s'exerce à trover·s 
une diversité de fonctions. Celles-ci s'accomplissent 
ùans l'interdépendance; aucune ne saurait en rem
placer Lme autre. Cela vaut spécialement des minis
tères fondamentaux de l'évêque, du prcsbytre et du 
diacre, et des fonction des laïcs, qui, tous ensem
ble, structurent la communauté eucharistique. 

32. Dans toute l'histoire de nos Eglises les fem
mes ont joué un rôle fonda mental dont témoignent, 
non seulement la très Sainte Mère de Dieu, les sain
tes femmes mentionnées dans le Nouveau Testa
ment et les nombreuses saintes que nous vénérons, 
mais aussi tanl d'autres femmes qui jusqu'à 
aujourd'hui ont servi l'Eglise de multiples maniè
res. Leurs charismes propres sont très importants 
dans l'édil'ication du Corps du Christ. Mais nos 

Eglises restent fidèles à la tradition historique et 
théologique selon laquelle elles n'ordonnen1 au 
ministère sacerdotal que des hommes. 

33. De même que les apôtres ont rassemblé les 
premières communautés en annonçant le Christ, en 
célébrant l'eucharistie-, en conduisant l~s baptisés 
vers une communion croissante avec le Christ et 
entre eux, aiosi l'évêque, établi par le même Esprit, 
continue d'annoncer le même Evangile, de présider 
à la méme eucharistie, de servir l'unité et la sanc
tification de la mème communauté. tl est ainsi 
l'icône du Christ serviteur au milieu de ses frères. 

34. Parce que c'est à !'Eucharistie que l'Eglise 
se manifeste en plénitude, c'est également dans la 
présidence de l'eucharistie que le rôle de l\~vêque 
et du presbytre apparaît en pleine lumiëre. 

35. En effet, dans la célébralion eucharistique 
les crnyants s'offrent avec le Christ comme sacer
doce royal. Ils le font grâce à l'acle du ministère 
rendant présent au milieu d'eux le Christ lui-même 
qui al'.lJlonce la Parole, fait que le pain et la coupe 
deviennent par ]'Esprit son Corps et son Sang, les 
incorporant à lui, leur donnant sa vie. De plus, la 
prière et l'offrande du peuple, incorporé au Christ, 
sont comme récapitulées cl.ans la prière d'action de 
grâce de l'évêque et son offrande des dons. 

36. L'eucharistie rcalisc ainsi l'unité de la com
munauté chrétienne. Elle manifesle aussi l'unité de 
toutes les Eglises qui la célèbrent en vérité et, plus 
encore, l'unité à travers les siècles de toutes les 
Eglises avec la comunauté apostolique depuis les 
origines jusqu'à aujourd'hui. Dans !'Esprit, elle 
rejoint, au-delà de l'histoire, la grande assemblée 
des apôtres, des martyrs, des témoins de tous les 
temps réunis autour de !'Agneau. Ainsi, acte cen
tral du ministère épiscopal, elle rend déjà présent 
le monde à venir: l'Eglise rassemblée dans la com
munion s'offrant au Père, par le fils dans !'Esprit 
Saint. 

37. Celui qui préside ainsi à l'eucharistie a la 
responsabilité de garder la communion dans la fidé
lité à l'enseignement des apôtres et de la guider 
dans la vie nouvelle. Il est son serviteur et son pas
teur. L'évêque est aussi le guide de toute la vie 
liturgique de son Eglise locale et, à son exemple, 
elle devient une communauté de prière. Il préside 
à sa louange et à son inLercession, et lui-même prie 
sans cesse pour tous ceux que le Seigneur lui a con
fiés, se sachant responsable de chacun devant le tri
bunal de Dieu. 

38. Il lui revient aussi de veiller à ce que soit 
donné à son peuple, par la prédication et la caté
chèse, le contenu authentique de la Parole de Dieu 
livrée aux apôtres <•une fois pour toutes». Il est, en 
effet, le premier responsable de l'annonce de la 
Parole de Dieu dans son diocèse. 

39. C'est aussi a lui qu'il incombe d'entraîner ce 
peuple vers l'annonce à tous les hommes du saJut 
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en Jésus Christ, et vers un témoignage qui incarne 
cette annonce. Il lui revient donc d'administrer son 
Eglise de telle façon 9u'elle der:ieure l~m~ours fi~èle 
à sa vocation chréuenne et a la mtss1on qui en 
découle. En tout cela, cependant, iJ demeure un 
membre de l'Eglise appelé à la saintet~ et dépen
dant du ministère salvifique de cette Eglise, comme 
saint Augustin le rappelle à sa co~mu?auté: ,''pour 
vous je suis évêque, avec vous Je suis chret1en»: 
Lors <le son ordination., l'évêque fait sienne la foi 
de l'Eolise entière en la confessant solennellement 
et de:ient ainsi père dans la mesure ou _il est 
devenu pleinement son fils par cette conf esston. Il 
est essentiel à l'évêque d'être le père de son peuple. 

40 Comme successeurs des apôtres, les évêques 
sont ~esponsables de la communion dans la f ?i 
apostolique el de la fidélité aux exigences d'une vie 
selon l'Evangile. 

41. C'est dans la présidence de l'assemblée 
eucharistique que le rôle de l'évêque trou_ve so~ 
achèvement. Les presbytres forment le college qui 
]'entoure lors de cette célébration. lis exercent les 
responsabilités que l'évéque leur confie en célé
brant les sacrements, en enseignant la Parole de 
Dieu et en gouvernant la communauté en commui
nion profonde et continuelle avec lui. Le diacre, lui, 
est attaché au service de l'évêque et du prêtre el 
il sert de lien entre eux et l'assemblée des fidèles. 

42. Le prêtre, ordonné par l'évèque et sous sa 
dépendance, est envoyé pour accomplir des tâches 
déterminées· il est surtout envoyé à une commu
nauté parois~iale pour en étre le pasteur: il préside 
à l'eucharistie sur l'autel (consacré par l'évêque), 
il est ministre des sat:rements pour- la communauté, 
il annonce l'Evangile et catéchise, il a la charge de 
garder dans l'unité les charismes du peuple (laos) 
de Dieu; il apparait comme le ministre ordinaire 
de la communauté eucharistique locale, el le dio
cèse est alors une communion de communautés 
eucharistiques, 

43. Le diaconat est exercé au service de l'évê
que et du presbytre, dans la Liturgie, l'évangélisa
tion et la diaconie de la charité. 

IV. LA SUCCESSION APOSTOLIQUE 

44. Le même el unique ministère du Christ et 
des apôtres demeure agissanL dans l'histoire. Cette 
action est, par !'Esprit, la percée du «monde qui 
vient,), dans la fidélité à ce que les apôtres ont 
transmis de ce que Jésus a fait et enseigné. 

45. L'importance de cette succession vient 
encore de ce que la tradition apostolique concerne 
la communauté el non seulement un indiviu isolé, 
ordonné évêque. La succession apostolique se trans
met à travers les Eglises locales («da,ns chaque 
ville», selon l'expression d'Hégêsippe; «en raison de 
leur consanguinité de doctrine», selon Tertullien 
dans le De Praescriptione, 32, 6). [I s'agit d'une suc
cession de personnes dans la communauté, car 
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]'Una Sancta est communion d'Eglises locales et 
non d'individus isolés. C'est dans ce mystère de la 
koinonia que l'êpiscopat apparait comme le foyer 
de la succession apostolique. 

46. Selon œ que nous avons déjà dit dans le 
document de Munich, «la succession apostolique dit 
donc plus qu'une pure transmissio'! de_ pouvoirs: 
Elle est succession dans une Eglise temom de la foi 
apostolique, en communion avec les autres Eglises 
témoins de la rnême foi apostolique. La «sedes» (la 
cathedra) joue un rôle capital dans ! 'insertion de 
l'évêque au coeur de l'apostolicité ecclésiale» (DocL1-
men1 de Munich Il, 4). Nous précisons que le terme 
«cathedra» est utilisé ici au sens de la présence de 
l'évêque dans chaque Eglise locale. 

47. «D'autre part, une fois ordonné, l'évêque 
devient dans son Eglise le garant de l'apostolicitê, 
celui qui représente au sein de la communion des 
Eglises. son lien avec les autres Egli_se~. C'est pour
quoi, dans son Eglise, coute cuchanst1e ne peut se 
célébrer en vérilé que présidée par lui ou par un 
presbytre en communion avec lui. Sa mention dans 
l'anaphore est essentielle» (id.). 

48. «Le rattachement à la communion apostoli
que relie l'ensemblt' des èvêques, assurant l'épis
copé des Eglises locales, au collège des apôtres (id. 
Ill, 4). Les évêques sont ainsi enracines dans le «une 
fois pour toutes,> du groupe apostolique par lequel 
le Saint-Esprit témoigne de la foi. En effet, comme 
fondement de l'Eglise, les Douze sont uniques. 
Pourtant il fallait que d'autres hommes rendent 
visible leur irremplaçable présence. De cette façon 
serait assuré le lien de chaque communauté tant 
avec la communauté des origines qu'avec la com
munauté eschatologique. 

49. Par son ordination chaque évêque devient 
successeur des apôtres quelle que soit l'Eglise à 
laquelle il préside ou les prérogatives (1tptoPE.ta) dl.' 
cette Eglise parmi les autres Eglises. 

50. Incorporé dans le nombre de ceux auxquels 
a été confiée la responsabilité particulière pour le 
ministère du salut, et placé ainsi dans la succession 
des apôtres, l'évêque doit transmettre leur ensei
gnement aussi bien que leur ressembler dans toute 
sa vie. Jrénéc de Lyon s'exprime ainsi: «C'est là ou 
furent déposés les charismes de Dieu qu'il faut 
s'instruire de la vérité, c'est-à-dire auprès de ceux 
en qui se trouvent réunies la succession dans 
l'Eglise depujs les apôtres, l'intégrité inattaquable 
de la conduite et la pureté incorruptible de la 
parole" (Adv Haer. IV, 26, 5). Parmi les fonctions 
essentielles de l'évêque se trouve celle d'être dans 
son Eglise par !'Esprit témoin et garant de la foi 
et instrument qui la maintient dans la fidélité apos
tolique. La succession apostolique est également 
une succession dans les efforts et les souffrances 
des apôtres au service de l'Evangile et dans la 
défense du peuple confié à chaque évêque. Selon 
la parole de la première épitre de saint Pierre, la 



succession apostolique esl aussi une succession 
dans la présence de miséricorde et de compréhen
sion, de défense des faibles, d'attention constante 
â ceux qui sont échus en partage, l'évêque devenant 
ainsi modèle du troupeau (cf. / P 5, 1-4; 2 Cor 4, 
8-11; I Tm 4, 12. Tc 2, 7). 

51. Il revient de plus au ministère épiscopal 
d'articuler et d'organiser la vie de l'Eglise avec ses 
services et ses charges. JJ lui revient aussi de veil
ler au choix de ceux et celles qui auront a exercer 
des responsabilités dans son diocèse. La commu
nion f ra terne lie veut que tous les membres. minis
tres ou laïcs, s'écoutent les uns les autres pour le 
bien du peuple de Dieu. 

52. Au cours de son histoire, l'Eglise en Orien! 
et en Occident a connu des formes diverses d'exer
cice de la communion entre les évêques: par les 
échanges épistolaires, par les visites d'une Eglise 
à l'autre, mais principakment par la vie synodak: 
ou conciliaire. Dès les premiers siècles. une distinc
tion et une hiérarchie s'est înstauree cmre Eglises 
de fondation plus ancitmne et Eglises de fondation 
plus récente, entre Eglises mères et Eglises filles, 
entre EO"lises des villes majeures et Eglises plus 

" h • périphériques. Cette hiérarc ic ou 1ax1s trouva 
bientôt son expression canonique formulée par les 
conciles, en particulier dans les canons qui furent 
reçus dans l'ensemble des Eglises d'Orient et 
d'Occident. Cc sont en premier I ieu les canons 6 et 
7 du Ler Concile de Nicée (325), le canon 3 du Ier 
Concile de Constantinople (Ile Concile œcumënique, 
381 ). le canon 28 de Chalcédoine (IVe Concile œcu
ménique, 451), comme aussi les canons 3, 4 d 5 de 
Sardique (343) et le premier canon du Concile de 
Sainte-Sophie (879-880). Même si ce!. canons n'ont 
pas toujours été interprétés de la même manière 
en Orient et en Occident, ils appartiennent au patri
moine de l'Eglise. Ils ont att.ribué une place et des 
prérogatives reconnues dans l'organisation de la vie 
synodale de l'Eglise aux évêques qui occupaient 
certains sièges métropolitains ou majeurs. Ainsi 

s'est formée la pentarchie: Rome, Constantinople, 
Alexandrie, Antioche et Jérusalem, même si au 
cours de l'histoire sont apparus <::n dehors de la 
pentarchie d'autres archevêques. métropolit<::s, pri
mats et patriarches. 

53. Le caractère synodal de l'action des ëvèqucs 
se manifestait surtout dans le!> question débattues 
qui intéressaient plusie':1rs_ Eglises locale~ .ou 
l'ensemble des Eglises. Ams1 dans chaque reg10n 
ont été organisés les différents type~ de synodes ou 
conciles locau,x ou régionaux et de conférence!> 
d'évéques. Leu1-s formes ont pu changer scion les 
lieux et les époques, mais leur principe est de mani
fester et tic rendre efficiente la vie de l'Eglise par 
l'action conjointe des évêques sous la présidence .dt' 
celui qu'ils reconnaissaient comme le premier 
parmi eux. En effet, selon le canon 34 des apô~res, 
présent dans la tradition canomque de nos Eglises. 
le premier des évêques ne décide qu'en accord avec 
les autres évèques et ceux-ci ne décident rien 
d'important sans l'accord du premier. 

54. Dans les conciles œcuméniques, réunis dans 
!'Esprit Saint lors de situations de crise, les évê
ques de l'Eglise, avec une autorité suprême, ont 
décidé en commun de la foi et édicté les canons 
pour affirmer la Tradition des apôtres dans des cir
constances historiques qui menaçaient directement 
la foi, l'unité et l'œuvre de sanctification de tout 
le peuple de Dieu, mettant en cause l'existence 
même de l'Eglise et sa fidélité à son Fondat<::ur, 
Jésus Christ. 

55. C'est dans cette perspective de la commu
nion entre les Eglises locales que pourrait être 
abordé le thème de la primauté dans l'ensemble de 
l'Eglise el en particulier celui de la primauté de 
l'évêque de Rome, qui conslitu\! une divergence 
grave entre nous et qui sera discuté ultérieurement. 

Valamo {Finlande), 26 juin, 1988 


